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Nouvelle normalité, nouvelles occasions

Cybersécurité et contenu numérique
Pour une entreprise, le meilleur mécanisme de défense est numérique

Ce rapport fait partie de la série Nouvelle normalité, nouvelles 
occasions, dans le cadre de laquelle nous examinons les 
tendances à long terme qui se profilent pour l’après-COVID-19. 
La série portera sur divers thèmes qui se dégagent en raison de 
la distanciation sociale, du télétravail, des avancées en soins 
de santé, de l’engagement des sociétés et des changements 
généraux dans la société. Nous croyons qu’il est essentiel de 
définir ces tendances et de comprendre leurs conséquences sur 
les placements pour mieux aborder l’avenir. D’autres rapports 
seront publiés au cours des prochains mois.

La cybersécurité représente une part croissante des dépenses 
en technologies de l’information depuis des années. La 
fréquence des atteintes à la sécurité, la quantité de données 
volées, et les conséquences sur les finances et la réputation 
sont de plus en plus importantes. Aucun secteur n’y 
échappe, et aucune entreprise n’est à l’abri des tentatives de 
cyberattaque – qui souvent réussissent. Les répercussions sont 
vastes et, la plupart du temps, touchent à peu près tout : perte 
de renseignements, perturbation des activités, détérioration 
de la confiance des clients. Ces attaques ou incidents 
peuvent provenir non seulement de pirates externes, mais 
aussi d’initiés.

La raison d’être de la cybersécurité est de lutter contre 
les cyberattaques, les plus courantes étant l’obtention 
de renseignements commerciaux de façon illégale en 
compromettant les comptes de courrier électronique d’une 
entreprise, le vol d’identité, les logiciels de rançon (des 
logiciels malveillants qui empêchent l’accès aux fichiers, aux 
systèmes ou aux réseaux, et qui demandent une rançon pour 
restituer cet accès), et l’hameçonnage ou la mystification (des 
escroqueries consistant à tromper une personne afin qu’elle 
divulgue des renseignements sensibles). 

Gartner chiffre le marché de la sécurité de l’information et 
de la gestion des risques connexes à 124 milliards de dollars 
pour 2020. RBC Marchés des Capitaux est d’avis qu’il pourrait 
s’élever à 176 milliards en 2025, selon un taux de croissance 

annuel composé de 7,3 %. La majorité des dépenses en 
cybersécurité naissent du besoin de sécuriser les systèmes 
existants, mais les choses pourraient changer du tout au tout 
en raison du télétravail devenu pratique courante depuis la 
COVID-19 – une transformation qui est probablement là pour 
de bon. 

Les statistiques négatives s’accéléraient déjà à un rythme 
effrayant avant la COVID-19. En effet, Accenture rapporte que 
les atteintes à la protection des données ont augmenté de 11 % 
depuis 2018 et de 67 % depuis 2014. D’après l’Université du 
Maryland, les pirates informatiques attaquent des ordinateurs 
connectés à Internet toutes les 39 secondes, ou 2 244 fois par 
jour en moyenne. Et même si l’on investit de plus en plus dans 
la détection et la correction de ces attaques, une entreprise 
met en moyenne 206 jours à se rendre compte que la sécurité 
de ses données a été atteinte et dépense en moyenne 
3,9 millions de dollars pour remédier à la situation, selon une 
étude de 2019 d’IBM.

Vers, virus et cybermenaces
La cybersécurité a évolué au fil des ans : de la bataille contre 
le premier ver informatique en 1988 à la lutte contre le vol de 
renseignements de carte de crédit, de la protection du réseau 
à la sauvegarde du nuage. Le nombre grandissant d’appareils 
par utilisateur et la quantité astronomique d’appareils 
connectés à l’Internet des objets ont fait exploser le nombre de 
points d’accès. Puis, du jour au lendemain, la main-d’œuvre 
s’est mise à travailler à distance et s’est dispersée, ce qui a 
accentué la nécessité de mettre en place différentes solutions 
de cybersécurité. 

Il y a fort à parier que les changements imposés aux 
entreprises par la COVID-19 ne feront qu’amplifier ce 
besoin d’investir continuellement dans la cybersécurité. 
RBC Marchés des Capitaux est d’avis que la pandémie a 
devancé de cinq ans l’évolution de ces dépenses. Les aspects 
qui devraient être en tête de liste sont la sécurité infonuagique, 
l’accès aux applications et leur sécurité, la protection 
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de l’identité, la protection des charges de travail (un 
prolongement de la sécurité des terminaux ou des antivirus), 
et la surveillance et l’observabilité. Parmi les tendances 
émergentes, notons d’abord le périmètre de services d’accès 
sécurisé (Secure Access Service Edge ou SASE). Facilitant la 
transformation numérique des entreprises, ce concept amène 
la dissolution du périmètre de sécurité réseau traditionnel 
pour que soient sécurisés les points d’accès. L’accès réseau 
« zéro confiance » (Zero Trust Network Access ou ZTNA) est 
un autre concept nouveau selon lequel l’accès n’est accordé 
qu’après vérification de l’identité pour éliminer la « confiance 
implicite » excessive, inhérente à l’accès réseau étendu, que 
les individus malveillants peuvent exploiter.

Des succursales à perte de vue 
Ce virage vers le travail sans égard à l’emplacement déclenché 
par la COVID-19, RBC Marchés des Capitaux le surnomme 
« travail 2.0 ». Combien de travailleurs adopteront le télétravail 
pour de bon? Le temps nous le dira. Mais selon un sondage 
de RBC Marchés des Capitaux, près de 60 % des employés 
n’avaient jamais travaillé à partir de la maison avant la 
pandémie et 15 % le faisaient seulement quelques jours par 
mois. S’il est difficile de prévoir combien d’employés finiront 
par retourner au bureau à temps plein, il est très probable que 
la majorité voudra avoir plus de flexibilité à l’avenir.

La situation pourrait être avantageuse pour toutes les parties, 
car si moins d’employés doivent se déplacer pour aller au 
travail, l’entreprise dépense moins en locaux et diminue son 
empreinte carbone. D’un autre côté, l’accès accru au réseau 
de l’entreprise à partir de la maison a une incidence sur la 
structure des dépenses en cybersécurité. Selon RBC Marchés 
des Capitaux, les infrastructures traditionnelles sont conçues 
pour permettre à 15 % à 20 % d’employés de travailler 
à distance. Or, le pourcentage de télétravailleurs risque 
d’augmenter considérablement dans l’avenir. 

Les documents numériques, la voie de l’avenir
Lorsque de meilleurs logiciels de sécurité sont en place, les 
vieux processus peuvent évoluer à l’abri des menaces. Tout 
comme le monde a adopté le passage de l’argent comptant 
et des chèques aux cartes de crédit et aux paiements mobiles 
et sans contact, le monde des affaires vient d’entamer une 
transition des contrats papier aux contrats numériques. Le 
secteur immobilier a été l’un des premiers à adopter cette 
technologie, mais son exemple n’a toujours pas été suivi par 
de grands pans de l’économie, dont la plupart des secteurs 
de l’État. 

RBC Marchés des Capitaux a sondé 1 000 « travailleurs du 
savoir » (ceux dont le travail est axé sur la « réflexion », par 
exemple les ingénieurs, les scientifiques, les comptables, les 

avocats et les universitaires) concernant leur utilisation des 
technologies de l’information et leur opinion à leur sujet. Le 
sondage a montré que de nombreux outils de communication 
ont une importance grandissante en raison de la COVID-19, 
la signature électronique arrivant au quatrième rang 
des nouvelles technologies en croissance. La signature 
électronique est un moyen légal d’accepter des formulaires et 
d’autres documents électroniques. Elle remplace la signature 
manuscrite. Parmi les répondants au sondage, 32 % ont 
davantage recours à cette solution depuis qu’ils travaillent 
à distance, à cause de la COVID-19. Selon RBC Marchés des 
Capitaux, cette tendance émergente représentait un marché 
potentiel de 51 milliards de dollars avant la pandémie et 
représente maintenant un marché potentiel de 86 milliards, 
puisque les gens devraient trouver des moyens de faire des 
affaires, mais en interagissant moins en personne qu’il y a 
six mois.

Une crise qui fait évoluer les points de vue
Une crise peut faire rapidement évoluer le point de vue d’une 
personne ou d’une entreprise, et nous sommes probablement 
au cœur d’un tel changement de paradigme. Le télétravail est 
adopté par de plus en plus de personnes, et ses avantages – 
pour les employés comme pour les entreprises – sont en train 
d’être reconnus, amenant ainsi une réaffectation des dépenses 
pour réaliser cette transformation. Bon nombre de processus 
désuets sont abandonnés au profit de nouvelles technologies, 
d’abord par nécessité, mais aussi parce que l’on comprend 
maintenant que l’ancienne formule n’était peut-être pas 
la meilleure.

Source : RBC Marchés des Capitaux, Welcome to Work 2.0 – Imagine 2025 
(Bienvenue dans le travail 2.0 – Imaginer 2025), 11 juin 2020

Utilisation accrue des technologies clés en mode télétravail
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Certification des analystes
Tous les avis exprimés dans ce rapport reflètent exactement 
les avis personnels du ou des analystes responsables sur l’un 
ou l’autre des titres ou des émetteurs mentionnés. Aucune 
partie de la rémunération du ou des analystes responsables 
nommés dans le présent rapport n’est, directement ou 
indirectement, assujettie à des recommandations ou à des 
avis particuliers exprimés dans ce rapport par le ou lesdits 
analystes responsables.

Déclarations importantes
Aux États-Unis, RBC Gestion de patrimoine exerce ses activités 
en tant que division de RBC Marchés des Capitaux, SARL. Au 
Canada, RBC Gestion de patrimoine comprend notamment 
RBC Dominion valeurs mobilières Inc., une société étrangère 
affiliée de RBC Marchés des Capitaux, SARL. Le présent rapport 
a été préparé par RBC Marchés des Capitaux, SARL, qui est 
une filiale indirecte en propriété exclusive de Banque Royale 
du Canada et, à ce titre, un émetteur relié à Banque Royale 
du Canada.

Si le présent rapport couvre six sociétés ou plus, RBC Gestion de 
patrimoine peut choisir de formuler les déclarations importantes 
sous forme de renvoi. Pour accéder aux déclarations courantes, 
les clients doivent se rendre au https://www.rbccm.com/
GLDisclosure/PublicWeb/DisclosureLookup.aspx?EntityID=2 
où se trouvent les renseignements concernant RBC Gestion 
de patrimoine et ses sociétés affiliées. Ces renseignements 
peuvent également être obtenus sur demande à RBC Wealth 
Management Publishing, 60 South Sixth St, Minneapolis, 
MN 55402.

Les références à une liste de recommandations dans le 
tableau des recommandations peuvent comprendre une 
ou plusieurs listes de recommandations ou portefeuilles 
modèles maintenus par RBC Gestion de patrimoine ou l’une 
de ses sociétés affiliées. Les listes de recommandations de 
RBC Gestion de patrimoine comprennent le Portefeuille dirigé 
de revenu supérieur (RL 6), le Portefeuille dirigé croissance 
de dividendes (RL 8), le Portefeuille dirigé ADR (RL 10) et le 
Portefeuille dirigé Croissance toutes cap. (RL 12). Les listes de 
recommandations de RBC Marchés des Capitaux comprennent 
la Liste Stratégie des actions vedettes et les portefeuilles de 
marché recommandés (FEW). Par « RL On », on entend la date à 
laquelle un titre a été inséré dans la liste de recommandations 
et par « RL Off », la date à laquelle un titre a été retiré de la liste 
de recommandations.

Distribution des notations
Aux fins des distributions de notations, les dispositions 
réglementaires obligent les sociétés membres à attribuer à 
toutes les actions évaluées l’une des trois notations suivantes : 
Achat, Conservation/Neutre ou Vente sans égard aux cotes 
utilisées par les sociétés. Même si les notations Rendement 

supérieur, Rendement secteur et Rendement inférieur de 
RBC Marchés des Capitaux correspondent étroitement à Achat, 
Conservation/Neutre et Vente, respectivement, leur sens n’est 
pas le même, car nos notations sont déterminées sur une 
base relative.

Explication du système de notation des actions de 
RBC Marchés des Capitaux, SARL
Le secteur d’un analyste est l’ensemble des sociétés qui 
entrent dans sa recherche de titres. Par conséquent, la notation 
attribuée par l’analyste à une action particulière représente 
exclusivement son opinion concernant le rendement de cette 
action dans les 12 prochains mois relativement à la moyenne de 
son secteur.

Notation :
Rendement supérieur (O) : On prévoit que les titres de cette 
catégorie dégageront un rendement de beaucoup supérieur à 
celui du secteur dans son ensemble sur 12 mois. Rendement 
secteur (SP) : On prévoit que les titres de cette catégorie 
dégageront un rendement comparable à celui du secteur dans 
son ensemble sur 12 mois. Rendement inférieur (U) : On prévoit 
que les titres de cette catégorie dégageront un rendement de 
beaucoup inférieur à celui du secteur dans son ensemble sur 
12 mois. Restriction (R) : La politique de RBC interdit certains 
types de communications, dont une recommandation de 
placement, quand RBC agit à titre de conseiller lors de certaines 
fusions ou autres transactions stratégiques et dans certaines 
autres circonstances. Non coté (NC) : Les cotes, cours cibles 
et estimations ont été supprimés en raison de contraintes 
juridiques, réglementaires ou de politique générale applicables, 
pouvant comprendre le fait que RBC Marchés des Capitaux agit 
en qualité de conseiller auprès de la société. 

RBC Marchés des Capitaux a cessé d’utiliser sa cote « Premier 
choix » le 31 mars 2020. Les premiers choix étaient les meilleurs 
titres d’un secteur selon un analyste, qui prévoyait que 
ces titres dégageraient un rendement absolu élevé sur une 
période de 12 mois et que leur ratio risque-rendement serait 
favorable. Les titres notés Premier choix ont été reclassés dans 
la catégorie Rendement supérieur, qui comprend les titres dont 
le rendement devrait dépasser sensiblement la moyenne du 
secteur sur 12 mois.

Évaluation du risque :
La cote de « Risque spéculatif » traduit un faible niveau de 
prévisibilité concernant les finances ou l’exploitation, des 
volumes de négociation d’actions peu liquides, une importante 
dette inscrite au bilan ou des antécédents d’exploitation limités 
ayant entraîné des prévisions accrues d’instabilité au chapitre 
des finances ou du cours de l’action.

Distribution des notations – Recherche sur actions, RBC Marchés des Capitaux, SARL
Au 30 juin 2020

Services de banque d’investissement 
fournis au cours des  

12 derniers mois
Notation Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage
Achat {Premier choix/
Rendement supérieur} 

776 51,63 238 30,67

Conservation  
{Rendement secteur} 

635 42,25 130 20,47

Vente {Rendement inférieur} 92 6,12 12 13,04
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Valorisation et risques liés à la cible fixée pour la notation 
et le cours
Quand RBC Gestion de patrimoine affecte une valeur à une 
société dans un rapport de recherche, les règles de la FINRA 
et du NYSE (telles que présentées dans le manuel des règles 
de la FINRA) exigent que les fondements de la valorisation et 
les obstacles à l’obtention de cette valorisation soient décrits. 
Le cas échéant, cette information est incluse dans le texte de 
notre recherche, dans les sections intitulées « Valorisation » 
et « Risques liés à la cible fixée pour la notation et le cours », 
respectivement.

Les analystes responsables de ce rapport de recherche ont 
reçu (ou recevront) une rémunération fondée en partie sur les 
revenus de RBC Marchés des Capitaux, SARL et ses sociétés 
affiliées, dont une portion est générée par les activités 
bancaires d’investissement de RBC Marchés des Capitaux, SARL 
et ses sociétés affiliées.

Autres déclarations
Rédaction avec l’aide de nos ressources de recherche 
nationales. RBC Gestion de patrimoine a rédigé le présent 
rapport et assume l’entière responsabilité de son contenu et 
de sa distribution. Il est possible que le contenu se fonde, 
au moins en partie, sur des éléments provenant de notre 
fournisseur de services de recherche correspondant. Notre 
fournisseur correspondant a donné à RBC Gestion de patrimoine 
une autorisation générale pour l’utilisation de ses rapports de 
recherche comme source d’information, mais n’a pas examiné 
ni approuvé le présent rapport et n’a pas été informé de sa 
publication. Notre fournisseur correspondant peut, de temps 
à autre, avoir une position acheteur ou vendeur, effectuer 
des opérations et agir comme teneur de marché pour les 
titres mentionnés dans le présent rapport. Notre fournisseur 
correspondant peut, de temps à autre, fournir des services de 
banque d’investissement ou d’autres services à toute entreprise 
mentionnée dans le présent rapport, ou faire de la sollicitation 
pour des services de banque d’investissement ou d’autres 
services auprès de ces entreprises.

RBC Gestion de patrimoine s’efforce de fournir ses rapports de 
recherche simultanément à tous les clients admissibles, compte 
tenu des divers fuseaux horaires dans les territoires outre-mer. 
Dans certains comptes de services-conseils en placements, 
RBC Gestion de patrimoine ou un tiers désigné agira en tant que 
chargé de la gestion de portefeuille par superposition pour nos 
clients et effectuera dans ces comptes des opérations sur les 
titres mentionnés dans le présent rapport après réception de 
celui-ci. Ces opérations peuvent être effectuées avant ou après 
la réception de ce rapport et peuvent avoir une incidence à court 
terme sur le cours du titre visé par ces opérations. La recherche 
préparée par RBC Gestion de patrimoine est affichée sur ses 
propres sites Web afin que les clients admissibles reçoivent 
rapidement les renseignements sur les nouveaux titres suivis 
et les changements de notations, de cibles et d’opinions. Le 
personnel de vente peut également diffuser de la recherche 
par courriel, télécopieur ou courrier. Les clients peuvent aussi 
recevoir notre recherche de fournisseurs. Pour obtenir de plus 
amples renseignements sur la recherche de RBC Gestion de 
patrimoine, veuillez communiquer avec votre conseiller financier 
de RBC Gestion de patrimoine.

Déclarations sur les conflits d’intérêts : RBC Gestion de 
patrimoine est inscrite auprès de la Securities and Exchange 
Commission (la « SEC ») à titre de courtier en valeurs mobilières 
et de conseiller en placement, offrant à la fois des services 
de courtage et de consultation en placement. La politique de 
RBC Gestion de patrimoine pour la gestion des conflits d’intérêts 
relativement à la recherche en investissement peut être obtenue 
sur notre site Web à https://www.rbccm.com/GLDisclosure/
PublicWeb/DisclosureLookup.aspx?EntityID=2. Les conflits 
d’intérêts liés à nos activités de consultation en placement se 
trouvent dans la partie 2A de l’Annexe 1 de la formule ADV de 
la société ou dans le document d’information des programmes 
de services-conseils de RBC. Des copies de ces documents sont 
disponibles sur demande auprès de votre conseiller financier. 
Nous nous réservons le droit de modifier la présente politique, 
la partie 2A de l’Annexe 1 de la formule ADV de la société ou le 
document d’information des programmes de services-conseils 
de RBC, ou d’y ajouter des éléments, en tout temps.

Les auteurs de ce rapport sont des employés de l’une des 
entités suivantes : RBC Gestion de patrimoine – États-Unis, 
une division de RBC Marchés des Capitaux, SARL, un courtier 
en valeurs mobilières ayant des établissements principaux au 
Minnesota et à New York (États-Unis) ; et RBC Dominion valeurs 
mobilières, une firme de courtage ayant son siège social à 
Toronto (Canada).

Ressources pour les recherches
Le présent document est produit par le Comité des Services-
conseils en gestion mondiale de portefeuille qui fait partie 
du groupe Services-conseils en gestion de portefeuille de 
RBC Gestion de patrimoine. Le groupe Services-conseils en 
gestion de portefeuille de RBC Gestion de patrimoine offre un 
soutien en matière de répartition de l’actif et d’élaboration de 
portefeuilles aux conseillers en placement et aux conseillers 
financiers de l’entreprise qui créent des portefeuilles 
comprenant des titres négociables. Le Comité se fonde sur 
les perspectives générales du marché établies par le Comité 
des stratégies de placement RBC (CSPR) pour assurer un 
soutien tactique et thématique supplémentaire au moyen des 
recherches effectuées par le CSPR, RBC Marchés des Capitaux et 
des tiers.

Avertissements relatifs aux tiers
La classification industrielle mondiale standard (GICS) est une création 
et une marque de service en propriété exclusive de MSCI Inc. (MSCI) et 
de Standard & Poor’s Financial Services LLC (S&P) et est utilisée sous 
licence par RBC. Ni MSCI, ni S&P, ni aucun tiers ayant joué un rôle dans 
la création ou la compilation de la GICS ou de tout classement de la GICS 
ne font de déclarations explicites ou implicites à l’égard de ces normes 
ou classements (ou à celui des résultats auxquels leur utilisation peut 
conduire) ; ces personnes déclinent expressément toute responsabilité 
touchant l’originalité, l’exactitude, l’intégralité ou la qualité marchande 
desdites données, ou leur adaptation à une fin particulière. Sans limiter 
d’aucune façon la portée de ce qui précède, ni MSCI, ni S&P, ni aucune de 
leurs sociétés affiliées, ni aucun tiers ayant participé à la création ou à la 
compilation de la GICS ou de tout classement de la GICS ne peuvent être 
tenus responsables de dommages directs, indirects, particuliers, punitifs, 
actuels ou éventuels, ou autres (y compris tout manque à gagner), même si 
la possibilité qu’ils se présentent leur avait été signalée.

Les références faites dans le présent document au « LIBOR », au « taux 
LIBOR » ou encore à ce taux sous sa forme abrégée « L » ou autre 
s’entendent du taux interbancaire offert à Londres administré par la ICE 
Benchmark Administration (ou par toute autre personne qui pourrait se 
charger de l’administration de ce taux).
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Déni de responsabilité
Les renseignements contenus dans le présent rapport ont été préparés par 
RBC Gestion de patrimoine, une division de RBC Marchés des Capitaux, 
SARL, à partir de sources que nous jugeons dignes de foi. Toutefois, aucune 
déclaration ni garantie, expresse ou implicite, n’est faite par la Banque 
Royale du Canada, par RBC Gestion de patrimoine, par ses sociétés affiliées 
ou par toute autre personne quant à leur exactitude ou à leur intégralité. 
Les opinions et les estimations contenues dans ce rapport représentent 
le jugement de RBC Gestion de patrimoine en date du présent rapport, 
sont sujettes à changement sans avis et sont fournies de bonne foi, mais 
n’impliquent aucune responsabilité légale. Le rendement antérieur n’est 
pas une indication du rendement futur, le rendement futur n’est pas 
garanti, et le capital initial peut diminuer. Chaque province du Canada, 
État des États-Unis et la plupart des pays du monde ont leurs propres lois 
régissant les types de valeurs mobilières et autres produits de placement 
qui peuvent être offerts par leurs résidents, ainsi que le processus pour 
ce faire. Par conséquent, les valeurs faisant l’objet de ce rapport peuvent 
ne pas être vendues dans certains territoires. Ce rapport ne constitue pas 
une sollicitation de la part de toute personne ou de toute société d’agir, 
dans tout pays, province ou territoire, comme un courtier en valeurs 
mobilières si la personne ou la société n’est pas habilitée par la loi à agir 
comme courtier en valeurs mobilières dans ledit pays, ladite province ou 
ledit territoire, et ne doit pas être interprété comme tel. Nulle disposition 
dans ce document ne constitue un conseil juridique, comptable ou fiscal 
ni un conseil en placement adapté individuellement. Ce document a été 
préparé pour diffusion générale aux clients, y compris les clients qui sont 
des sociétés affiliées de la Banque Royale du Canada, et ne tient pas 
compte de la situation ou des besoins particuliers de la personne qui le lit. 
Les placements ou les services contenus dans ce rapport peuvent ne pas 
être appropriés pour vous, et nous vous recommandons de consulter un 
conseiller en placement indépendant si vous n’êtes pas certain si de tels 
placements ou de tels services conviennent à votre situation particulière. 
Jusqu’aux limites permises par la loi, ni la Banque Royale du Canada, ni 
ses sociétés affiliées, ni toute autre personne n’acceptent en aucun cas 
la responsabilité de toute perte directe, indirecte ou conséquentielle 
découlant de toute utilisation de ce rapport ou des données qui y sont 
contenues ou liée à toute utilisation de ce rapport ou des données qui y sont 
contenues. Ce rapport ne peut être reproduit ou copié de quelque manière 
que ce soit sans le consentement écrit préalable de la Banque Royale du 
Canada, obtenu avant chaque reproduction ou copie. Renseignements 
additionnels disponibles sur demande.

Aux résidents des États-Unis : Cette publication a été approuvée par 
RBC Marchés des Capitaux, SARL (membre du NYSE, de la FINRA et de la 
SIPC), courtier en valeurs mobilières accrédité aux États-Unis, qui en accepte 
la responsabilité ainsi que celle de sa diffusion aux États-Unis. RBC Marchés 
des Capitaux, SARL, est une filiale indirecte en propriété exclusive de la 
Banque Royale du Canada et, à ce titre, un émetteur relié à celle-ci. Tout 
destinataire américain de ce rapport qui n’est pas un courtier accrédité ou 
une banque agissant à titre de courtier accrédité et qui souhaite obtenir 
plus de renseignements à l’égard de l’un ou l’autre des titres mentionnés 

dans ce rapport, ou qui désire effectuer une opération impliquant de tels 
titres, est encouragé à communiquer avec RBC Marchés des Capitaux, 
SARL. Les placements internationaux comportent des risques qui ne sont 
habituellement pas associés aux placements américains, notamment la 
fluctuation des taux de change, l’impôt étranger, l’instabilité politique et les 
différentes normes comptables.

Aux résidents du Canada : Cette publication a été approuvée par 
RBC Dominion valeurs mobilières Inc. RBC Dominion valeurs mobilières Inc.* 
et la Banque Royale du Canada sont des entités juridiques distinctes 
et affiliées. * Membre-Fonds canadien de protection des épargnants. 
® Marque déposée de Banque Royale du Canada, utilisée sous licence. 
RBC Gestion de patrimoine est une marque déposée de Banque Royale du 
Canada, utilisée sous licence.

RBC Gestion de patrimoine (îles Britanniques) : Cette publication est 
distribuée par RBC Europe Limited et RBC Investment Solutions (CI) Limited. 
RBC Europe Limited est réglementée par la Financial Conduct Authority et 
la Prudential Regulation Authority, et autorisée par cette dernière (numéro 
d’inscription à la FCA : 124543). Bureau inscrit : 100 Bishopsgate, Londres, 
EC2N 4AA, R.-U. La conduite d’activités d’investissement à Jersey par 
RBC Investment Solutions (CI) Limited est réglementée par la Jersey Financial 
Services Commission. Bureau inscrit : Gaspé House, 66-72 Esplanade, 
St Helier, Jersey JE2 3QT, Îles Anglo-Normandes, numéro d’enregistrement de 
la société : 119162.

Aux résidents de Hong Kong : Cette publication est diffusée à Hong Kong 
par la succursale de Hong Kong de Banque Royale du Canada, laquelle est 
réglementée par l’autorité monétaire de Hong Kong et la Securities and 
Futures Commission (« SFC ») et par RBC Investment Services (Asia) Limited, 
cette dernière étant réglementée par la SFC. 

Aux résidents de Singapour : La présente publication est distribuée à 
Singapour par la succursale de Singapour de la Banque Royale du Canada, 
une entité enregistrée inscrite auprès de l’autorité monétaire de Singapour. 
Ce matériel a été préparé pour circulation générale et ne tient pas compte 
des objectifs, de la situation financière ou des besoins d’un quelconque 
destinataire. Il vous est conseillé de solliciter l’avis indépendant d’un 
conseiller financier avant de procéder à l’achat d’un produit. Si vous 
n’obtenez pas de conseils d’un conseiller indépendant, il vous appartient 
de juger si le produit convient à votre situation. Les rendements antérieurs 
ne sont pas garants des rendements futurs. Si vous avez des questions à 
propos de cette publication, veuillez communiquer avec la succursale de 
Singapour de Banque Royale du Canada. La succursale de Singapour de 
Banque Royale du Canada accepte la responsabilité du présent rapport et 
de sa diffusion à Singapour.
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